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Happortcur: 1\1. Nasrollah EiIlTEZAM (Iran)

LA QUESTION DU VOTE. AU CONSEIL DE SÉCURITÉ

CÉNÉRALE

15 juillet W-Hi

sc composait des représentants de l'Argen
tine, de l'Australie, de la Belgique, du
Brésil, du Canada, du Chili, de la Chine,
de Cuba, des Etats-Unis d'Amérique, de la
France, du Guatemala, de l'Inde, de la
Norvège, du Royaume-Uni, du Siam, de
la Syrie et de la Turquie. Elle a tenu sept
séances sous la présidence de M. Arce
(Argentine) .

4. Par la suite, d'autres propositions ont
été présentées par le Canada (A/AC.18/49),
la Belgique (A/AC.18/5û et A/AC.18/54),
la Turquie (A/AC.18/52) et l'Argentine
(A/AC.l8/53),

5. A sa deuxième séance, la Sous-Com
mission a décidé decons'lituer un groupe dl'
travaU cornposé des représentan ts de l'Ar
gentine, de l'Australie, de la Belgique, du
Canada, de la Chine, des Etats-Unis d'Amé
rique, de la Norvège, du Royaume-Uni et
de la Turquie, Le représentant de la Nou
velle-Zélande, qui avait présenté une pro
position sur cette question, a été invité à
assister aux réunions du groupe de travail.
Ce groupe de travail a été chargé d'étudier
les diverses propositions et de préparer
Ull projet de recommandation susceptible
d'ê·tre présenté à l'Assemblée générale. Le
groupe de ,tr<lYuU a tenu onze séances, sous
la présidence -de M. Arce (Argentine)
et a présenté un rapport préliminaire
(A/AC.18j,SC3/5 et CorI'. 1 et 2) et un
deuxième rapport (A/AC.18/SC.3/7).

6. La Sous~Commission U examllle
d'abord une liste des décisions que pOùr
raH prendre le 'Conseil de sécurité et les
a subdivisées en catégories, selon la procé
dure de vote applicable à chacune d'elles.
La Sous-Commission a utilisé comme base
de ses travaux une liste (l), préparée par
le Secrétariat et amendée par la Sous
Commission, de quatre-vingt-cIix-huit déci
sions possibles « prises on qui pourraient
être prises par le Conseil cIe sécurioté en
application de la Charte ou du Statut
de la Cour internationale de Justice »

l CC'ltr' li"I" l'sI. l'l'produit" ""ilS la dC'lIxil:rnl' purtie
du rapporl. Les points numrro!és mentionnés ci-après
sont ceux qui figurent dans ln. deuxième pn.rtie.

lTe.rte original en anglaisJ

RAPPORTS
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L'ASSEMBLÉE CÉNÉRALE
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COMMISSiON

A

LADE

1. Le 21 novembre 1D-!7, l'Assemblée
générale, ·par sa résolution 117 (II), a invité
la Commission intérimaire ù:

« 1. Examiner la question du vote au
Conseil de sécurité, en tenant compte de
toutes les propositions qui ont été ou pour
ront être présentées par des Membres des
Nations Unies à la deuxième session de
j'Assemblée générale ou à la Commission
intérimaire;

i

IntroductiQI1

« 2, Etudier cette question en commun
avec tout comité que pourrait nommer le
Conseil de sécurité pour collaborel' avec la
Commission intérimaire;

« :3. Faire rapport et présenter ses conclu
sions à l'Assemblée générale, lors de sn
troisième session; ce rapport devra être
communiqué le 15 juillet 1948 au plus tard
au Secrétaire général pour transmission
aux Eta·ts membres de l'Organisation des
Nalions Unies et à l'Assemblée généraJ.c ».

2. Au cours de sa quatrième séance, la
Commission intérimaire a adopté une réso
lution (A/AC18/3) invitant les Etats Mem
jn'es des Nations Unies qui désirent pré
senter des propositions relatives aux ques
lions du vote au Conseil de sécurité, à les
adresser au Secrétaire général, avant le
1;) mars 1948.

3. A la suite d'une discussion générale
des propositions présentées par l'Argentine
(A/AC.18/12), la 'Chine (A/AC.18/13), le
Royaume-Uni (A/AC18/17 et Corr,1). la
~ouvelle-Zélande(A/AC.18/38) et les Ela ts
Unis d'Amérique (A/AC18/41), la Commis
sion intérimaire, ,à sa douzième séance, a
adopté une résolution (A/AC.18/45) portant
constitution d'une Sous-Commission (la
Sous-Commission 3) chargée « d'examiner
et d'analyser toutes les proposHions déjà
présentées à l'Assemblée générale lors de sa
deuxième session, ou qui pourraient ètre
présentées ultérieurement à la Commission
ou à la Sous-Commission, et de présenter
il. la Commission intérimaire, le 15 mai
1948 au plqs tard, un rapport préliminaire
sur ses conclusions ». La Sous...JCommission
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(A.,/.:\C.18/SC.3/3). En etudiant cette liste,
la Sous-Commission s'est efforcée de déter
miner d'une part les d(~cisions qui, de l'avis
de s-es membres, portent sur des questions
de procédure au sens de l'Article 27, para
graphe 2, de la Charte, et d'autre part celles
qui - considérées par la Sous-Commission
comme d-es questions tlc procédure ou
comme des questions n'ayant pas un carac
tère de procédure - doivent, selon la
Sous-Commission, recevoir le vote affir
matif de sep-t quelconques des membres du
Conseil de sécurité. Le 3 juin 1948, la Sous
Commission a présenté un rapport préli
minaire (AIAC18/62).

7. Après avoir préparé une liste des déci
sions possibles du Conseil de sécurité, avec
des conclusions -et des commentaires SUl' la
procédure de vote appropriée, la Sous
Commission est passée' il l'examen oes
suggestions émise's oans les oh-erses pro
positions -en ce qui concerne les méthodes
qui permettraient d'appliquer cescollclu
sions aux travaux du Conseil de sécurité.
Le 24 juin 1948, la Sous-Commission a
soumis un deuxième rapport (A/AC.18/66)
sur cette question.

8. Au cours de ses quinzième à dix
neuvième séances, la Commission intéri
maire a procédé à l'examen des deux rap
ports de la Sous-Commission 3 et, après
la discussion des amendemen ts présentés
par la Chine (A/A{-:.18/69) et par l'Inde
(A/AC18/70), a approuvé les deux rapports
qui, av-ec certaines modifications et addi
tions, sont incorporés dans le présent
rapport.

9. A la fin de sa dix-neuvième séance. la
Commission a pris acte de la communica
tion fai-te par le Président, selon laquelle
les consultations -envisagées au para
graphe 2 de la résolution 117 (II) de
l'Assemblée générale n'avaient pas eu lieu.

10. Le présent rapport comporte quatre
parties:

La pr-emière partie' contient une classi
fication, par catégories, de oécisions que
peut prendre le Conseil de sécurité avec
l'indication des critères sur lesquels cett-e
classification est fondée;

La deuxième partie contient une énumé
ration de décisions que pourrait pl'€ndre
le Conseil de sécurité, avec des conclusions
et des commentaires sur la procédure de
vote approprih~ applicable ,à cha-cunede
ces décisions;

La troisième partie traite des méthodes
à employer pour appliquer les conclusions
énoncées par la Commission. en ce qui
concern-e les diverses décisions possibles
énumérées dans la deuxième partie;

La quatrième partie contient les conclu
sions finales de la -Commission intérimaire,
soumises à l'approbation de l'Assemblé-e
générale.

Première partie

CLASSIFICATION, PAR CATEGORIES,
DE DECISIONS QUE PEUT PRENDRE
LE CONSEIL DE SECURITE

11. La Commission intérimaire est arrivée
il des conclusions précises sur la procédure
de yote à appliquer aux quatre catégories
suivantes de décisions possibles de la liste
reproduite dans la de!ixième partie:

a) Décisions qui, conformément au Statut
de la Cour in terna tionale de Justice, sont
adoptées à la majorité absolue des voix de
six membres du Conseil de sécurité, sans
aucune distinction entre membres perma
nents et membres non permanents (Arti
cle 10 du Sta tu t, paragra phes 1 et 2). Cl' tic
disposition s'applique aux :points 89 et 93 ;

b) Décisions qui, conformément aux dis
positions d-e la Charte ou du Statut de la
Cour Internationale de Justice sont adop
tées à la maj orité df~ sept quelconques des
membre's du Conseil de sécurité sans dis·
tinction entre membres permanents el
membres non permanents (Article 10!) de
la Charte, paragraphes 1 e-t 3, et Article 10
du Statut de la Cour internationale d€
Justice, paragraphe 2) (points 87, 88 ct 91) ;

c) Décisions sur des questions de procé
dure au sens de l'Article 27 de la Charte,
paragraph-e 2 ;

d) Décisions dont la Commission intéri·
maire recommande l'adoption par un vote
:lffirmatif de sept quelconques des membres
du Conseil de sécurité, qu'elles so.i-ent
considérées ou non comme étant des ques·
tions de procédure.

12. Les conclusions auxquelles la Com
mission intérimaire est arrivée en ce qui
concerne l-es décisions mentionnées au
paragraphe 11 c) s-e fondent, entre autres,
sur lescr:tères suivants:

a) Toutes les décisions du Conseil de
sécurité adoptées -en application des dispo
si'tions qui figurent dans la Charte sous le
titre « Procédure », portent sur des ques
tionsde procédure et sont, ,à ce titre, régies
par un vot-ede procédure (points 14, 23, 24,
25, 26, 28, 29,30 et 31). Le représentant de
la Belgique et celui de la Norvège ont
r~servé leur attitude ,à l'égard de œ critère.

b) Toutes les décisions relatives aux
relations entre le -Conseil de sécurité et
d'autl'€s organes des Nations Unies, ou par
lesquelles le Conseil de sécurité recherche
l'aide d'autres organes des Nations Unies,
se rapportent à la procédure intérieure des
Nati0ns Unies et sont, par conséquent,
soumises au genre de vote r-elatif aux ques
tions de nrocédure (points 10, 11, 12, 13, 14,
17, 18, 77, 79, 80, 83, 92, 94 et 95).

c) Toutes l-es décisions du Conseil de
sécurité qui concernent son fonctionnement
intérieur et la conduite de ses travaux
rentrent dans le cadre des questions de
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procédure et doivent, par conséquent, être
adoptées sous le régime du vote relatif aux
questions de procédure (points 3, 15, 24, 25,
28 - Y compris les sous-titres du point 28
- 29, 34, 38, 40 et 45).

d)Certaines décisions du Conseil de sécu
dté, qui présentent 'Une étroite analogie
uvee les décisions rentrant dans le cadre
des critères susmentionnés, portent sur des
ques'tions de procédure et sont, par consé
quent, soumises aux conditions fixées pour
le vote sur les questions de procédure (les
points 64 et 68, par exemple, ont une rela
tion particulière avec les points 30 et 28
respectivement) .
-e) Certaines décisions du Conseil de sécu
rité, telles 'que celles qui sont adoptées à
propos des ,points 32, 3J, 46 ou 27, néces
saires pour aboutir à une décision de pro
cédure ou pour y donner suHe, rentrent
dans le cadre des questions de procédure.
La Commission intérimaire a estimé que,
:ii l'on permet que la règle de l'unanimite
des membres permanents du Conseil de
sécurité régisse les décisions relatives aux
points 32, 33, 46 ou 27 qui CO[1stituent des
étapes lndispensables pour parvenir à des
décisions sur les points 31, 45 ou 26 ou pour
les appliquer, on infirmera le caractère de
procédure de ces derniers points, caractère
qui est cependant clairement établi d~ns

la Charte.

13. En ce qui concerne les décisions de
la nature mentionnée au paragraphe 11 d)
ci·dessus, la Commission intérimaire est
arrivée ·à ses conclusions ,en ,examinant si
la décision, au cas où elle serait adoptée
par un vote affirmatif de sept quelconques
des membres du Conseil de sécurité, amé
liorerait le fonctionnement de cet organe
et lui permettrai,t de s'acquitter rapidement
et efficacement des responsabilités que lui
confère la Charte. Il a été décidé de recom
mander l'inclusion dans cette catégorie des
points 2, 21, 21 a), 22, 22 a), 35, 36, 41, 42,
43, 44, 47, 48, 49, 50, 51, 74, 81, 90, 96 et 98.
Il ne faut cependant pas voir dans les
recommandations formulées par la Com
mission intérimaire sur ces points, un juge
ment sur la question de savoir si ces déci
sions rentrent ou non dans le ·cadre des
questions de procédure. Des opinions di
verses se sont manif.estées au sein de la
Commission intérimaire sur plusieurs de
ces décisions; certains membres ont eS'timé
qu'il s'agissait de questions de procédure
alors que d'autres membres n'étaient pas
du mêm.e avis. La Commission intérimaire
a décidé toutefois de recommander que ces
décisions soient adop,tées par un vote affir
matif de sept quelconques des membres du
Conseil de sécurité.

14. Le représentant de la Norvège a
estimé, en ce qui concerne les points 1, 21,
21 a), 22, 22 a), 33, 35, 36 et 46, qu'en cas
de désaccord entre les membres du Conseil
de sé('urité, la quesotion devrait être envoyée
à la Cour internationale de Justice aux :fins

3

d'avis consultatifs. Pour le cas où cette
proposition ne serait pas adoptée, il a -tenu
il réserver sa position en ce qui concerne
les recommandations de la Sous-Commis
sion relatives à ces points.

15. Le représentant de la France a réservé
la position de son Gouvernement sur les
décisions mentionnées aux alinéas c) et d)
du paragraphe Il ci-dessus.

16. La Commission intérimaire n'a for
mulé aucune recommandation sur le mode
de vote à appliquer aux points 1, 4, 5, 6,
19, 20, 52, 153, 54, 55, 57, 58, 59, 60, 01, 62,
63, 65, 66, 69, 70, 71, 73, 75, 76, 78, S2, 84 et 86.
Sur plusieurs de ces points, les avis étaient
partagés, quelques membres ,exprimant
l'opinion que les décisions sur certains de
ces points rentraient dans le cadre des
questions de procédure.

17. Certains points de la liste des déci
sions possibles, à savoir les points 7, 8, 9.
16, 56, 67 et 85, sont rédigés en 'termes géné
raux. Le mode de vote à appliquer à propos
de ces points devra dépendre dans chaque
cas de la nature précise des mesures parti
culières que le Conseil de sécurité sera
appelé à pre.ndre. La Sous-Commission a
décidé que, pour les points 7, 8, 9, 16, 56,
67 et 85, il n'était par conséquent pas pos
sible de présenter de recommandation.

18. Le repr,ésentant des Philippines a
réservé la position de son Gouvernement
sur tous les points au sujet desquels la
Commission intérimaire n'avait pas for
mulé de l'ecommandations ainsi que sur la
majorité des pnints qui tombent sous les
Chapitres VI, VU et VIII de la (:harte.

19. Le représentant de l'Inde s'est réservé
le droit d'exposer, à la troisième session
de l'Assemblée générale, l'attitude de l'Inde
sur les divers points trai,tés dans le rapport.

Deuxième partie

LISTE DE DECISIONS QUE PEUT
PRENDRE LE CONSEIL DE SECURITE,
AVrEC CONCLUSIONS ET COMMEN
TAIRES

A. La Oharte

CHAPITRE PREMIER

1. Déte,rminer si Hne affaire relève essen
tiellement Je la compétence nationale
d'un Etat.

CONCLUSION

Pas de recommandation.

CO;-'DIENTAIRES

A. Inclusion de ce point comme consotituan t
une décision distincte du 'Conseil de
sécurité.

a) Le représentant des Etats-Unis, appuyé
par certaines délégations, a déclaré que cC

point devrait être supprimé de la liste des
décisions possibles, a'Îtendu qu'il ne cons
titue pas une décision distincte du Conseil
de sécurité et ne se posera qu'en liaison
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CONCLUSION

COMMENTAIRE

CONCLUSION

Ques'ÎÏon de procédure.

Aucune recommandation.

CONCLUSION

Cette décision devrait êlre adoptée pUI'
un vote de sept quelconques des nH.'lllbrt's
<lu Conseil de sécurité.

CHAPITRE II
2. Recommandation cl l'.issemblé(' géné]'ale

['('latiue cl l'admission d'lUl Eiai comme
.l/embrf! des Nations Unies.

CO:\E\IENTAIRE

Certains membres ont appuyé cette
recommanda'tion comme constituant -- que
la décision soit considérée ou non comme
rentrant dans le cadre des questions de
procédure - une mesure nécessair-e pOUl'
permettre au Conseil de sécuritl' de s'ac
quitter d'une manière rapide el efficace
des fonctions que lui confère l'Article 4
de la Charte.

De l'avis du représentant de l'Australie,
il s'agit là d'une question de proeédure.

De l'avis des représentants de l'Argen
tine, de la Grèce et de l'Irak, la question
de l'admission de nouveaux Membres relève
spécifiquement de la compétence de l'As
semblée générale, et la recommandation 1
du Conseil de sécurité ne rentre pas dans 1

le cadre d'une procèdure de vÛ'te particu
lière, qui, aux termes de la CLarte, l'sI
nettement réservée aux questions qui relè
vent spécifiquement de la compétence du
Conseil de sécurité.

Le représentant de la Norvège a mis en
doute la possibilioté d'appliquer cette l'l'corn-l'
mandation.

La Commission intérimaire lient à attirer 1

l'attention, au sujet de cette décision, sur,
l'avisconsultœtif de la Cour internationale
de Justice, relatif à l'admission de nou-:
veaux Membres dans l'Organisatioa des'
Nations Unies. :

3. Ajourner la discus~ion d'une recomman- r
dation tendant à l'admission d'un Etat.
ou le vote sur c.ette recommandation,
jusqu'au prochain examen de demandes
d'admission.

Le représentant de la Norvège a réservé:
son opinion au suj et de cette conclusion. 1

4. Recommandations à l'Assemblée géné-
rale tendant à suspendne, de l'exercice Aucune re
des droits et privilèges inhérents à la être formulé
qualité de Membre, un Membre de 1'01'- mode de vot
ganisation contre lequ,el une action pré- . fiques que le
ventive ou coercitive a été entreprise pal' 1 à prendre.
le Conseil de sécurité. 8 M .

. esures
recomman
de sécurit
les princi

uvec quelque autre décision telle que
l'adoption dt, l'ordl't' du jour ou de propo
sitions cont't'rmml dt's mesures à prendre
en verlu des Chapitres YI ou VII de la
Churte. La na·lure du vote requis serait
alors détermint\t' par celte autre décision.

b) La majoritl' des membres de la Com
mission intl'rimaire, lout en admettant que,
st'lon tou tt' \Ta ist'mhlanct" ceHe question
St' pose,'ait il propos dl' quelque mitre déci
sion, a estiml' qu'il ôtait l'gaIement possible
qu'eUe sc posàt isolt\ment. En conséquence,
il a été Mcidl' dt' maintenir ce point sur
la liste des déeisions possibles.

B. Hecours aux avis eonsuHatifs de la Cour
internationale de Justice.

a) De l'avis des représentanls de l'Equa
tt'ur t'l de la Norvège, chaque fois qu'il y
a désaccord SUl' la question de compétence
nationul~, le Conseil de sécurité ne devrail
pas prucéder il un vole, mais solliciter
l'uv;s consuHatif de ln Cour internationale
de Justice. Les représentants de la Bel
gique et. de la Turquie se sont déclarés en
faveur de l'elle proeédure pour les cas où
la question se pose isolément.

b) D'autrt's membres de la Commission
intérimaire ont reconnu l'intérêt qu'offre,
dans la plupar'l des cas, le recours ù la
Cour internationale de Justice; ils n'ont
toutefois pas été d'avis de le recommander
comme règle générale :

i) Le représentant de la Chine a estimé
que, dans certaines circonstances, il pour
rait être impossible de différer une décision
en aHendant l'avis de la Cour;

ii) Les représentants des Etats-Unis et de
l'Argentine ont estimé qu'une recomman
dation de cet ordre dépassait le manda't de
la Commission intérimaire.

c) Le représentant de la Norvège a pro
posé d'avoir recours, dans les cas urgents,
ù la Chambre de cinq juges instituée par la
Cour, et qui, conformément aux disposi
tions de l'article 29 du Statut de la Cour,
peut statuer en procédure sommaire. On
pourrait demander à la Cour de prévoir
dans sa procédure des dispositions parti
culières pour donner rapidement suite aux
demandes d'avis consultatif'3. Il a pré
senté un mémorandum sur cette question
(AIAC.18/SC,,3/6).

Certains repi'ésentants ont exprimé des
doutes sur la possibilité d'appliquer l'ar
ticle 29 du Statut de la Cour à la procédure
selon laquelle la Cour est appelée à donner
des avis consul,tatifs.

C. Procédure de vote applicable à ce 'point.
L:s représentants de l'Argentine et de la

Turquie ont émis l'avis que le principe de
l'unanimité (les membres permanents ne
devrait pas s'appliquer à cette décision,
attendu que la ques'tion de savoir si une
affaire relève de la compétence na.tionale
d'un Etat constitue un problème de droit
internationaI.

4
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l'
pour le maintien de la pab' et lie la sécu~
rilé internationaft·s, li compris les prin
cipes régissant le désarmemt"nt et la
réglementation des armements.

COl\Il\IENTAIRE

COMMENTAIRE

COJliGLPSION

Auclme recommandation preCIse ne peut
êlre formulée, puisque le mode de vote
dépendra de lu na'ture des mesures que le
Conseil de sécurité sera appelé à prendre.

H. Mesures à prendre en application dl'
recommandations de l'Assemblée gémL

l'ale sur toutes questions se rattachant
au maintien de la paü: et de la sél'urité
intel'llationales, dont l'Assemblée géné
rale aura été saisie pal' lUI Membre que/
conque des Nations Unies. ou par le
Conseil de sécurité ou pal' un Etat qui
n'est pas IIIembre de l'Organisation, con
formément azU' dispositiolls dl' l'Ar
ticle 35, paragraphe 2.

CONCLUSION

On ne peut faire aucune recommanda
lion formelle sur ce point, puisque la pro
cédure de vote dépendra de la nature des
mesures que le ëonscil de sécurité sera
appelé à prendre.

CONCLUSION

Question de procédure.

Le représentant de la Turquie a estimé
que les recommandations adressées par
l'Assemblée générale au Conseil de sécurité
à la demande de ce dernier doivent être
adoptées par le vote affirmatif de sept quel
conques des membres du Cc.nseil. En effet,
la responsabilité du Conseil de sécurité
deyant l'Assemblée générale est plus gl'ande
en pareil cas.

10. Saisir l'Assemblée générale de toutes
questions Sl' rallachunt au maintien de
la pai~' et de la sécurité internationales.

CONCLUSION

Question de procédure.

11. Demande à l'Assemblée générale de
faire une recommandation SUI' un diffé
nmd ou sur une situation li l'égard des
quels le Conseil de sécurité l'emplit les
fonctions qui lui sont attribuées pal' la
Charte.

Le représentant du Royaume-Uni a rap
pelé que le « double veto» (appliqué à la
question préalable en vertu du para
graphe 2 de la deuxième partie de la Décla
ration des quatre Puissances invitantes à
San Francisco) avait empêché le Conseil
de sécurité, à sa 202' séance, de conclure
que celte décision portait sur une question

CHAPITRE IV

CO:\IMENTAIRE

CONCLUSION

Aucune recomma,ndalion.

CONCLUSION

Aucune recomma'lldaHon.

cO:\nIENTAIRES

Voir point 4, commentaires a) et b).

COl\IMENTAIRES

a) Les représentants de l'Argentine, de
l'Australie et de la Turquie ont estimé qu'il
s'agissait d'une question de procédure.
Certains autres représentants ont exprimé
un avis contraire.

b) La question a été soulevée de savoir
si un membre du Conseil de sécurité que
concerne la mesure en cours d'examen
devrai,t être autorisé à prendre part au vote
sur la décision relative à son propre cas.

c) De l'avis de certains représentants, la
décision il laquelle c~ point se refère cons
titue une sanction additionnelle devant être
adoptée après que des mesures ont été
prises en vel'tu du ChapHre VII, et, par
conséquent, le principe de l'unanimité des
memhres permanents doit s'appliquer.

D'autres représentants ont estimé que,
puisque l'l'He décision dépend d'une déei
sion prise en vertu du Chapitre VII, il n'y
a pas lieu d'appliquer le principe de l'una
nimité.

5. Rétablissement de l'e.rercÏce
de ces droits et privilèges.

CONCLUSION

7, Mesures li prendre en application de
recommandations adressées azl Conseil
de sécurité pal' l'Assemblée générale SUI'

toutes questions ou affaires rentrant dans
le cadre de la Charte ou se rapportant
aux pouvoirs et fonctions de l'un quel
conque des organes prévus dans la
Charte.

Aucune recommandation p'reClse ne peul
être formulée sur ce point, attendu que le
mode de vote dépendra des mesures spéci
fiques que le Conseil de sécurité sera appelé
à prendre.

:8. Mesures à prendre en application de
recommandations adressées au Conseil
de sécurité par l'Assemblée générale SUI'

les principes généralu: de coopérafio'n
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Voir point 4, commentaires a) et b).
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de procédure. Le reprèsentant du Royaume
Uni a ajouté qu'il n'était pas disposé à
admettre que le l'ecours au « double veto»
puisse modifîl'l' d'aucune façon le droit ou
l'interpréta tiou correctc de la Charte. Ce
recours au double vc·to peut paralyser sur
le moment l'action du Conseil de sécurité,
mais il 'fie peut modifier la nature d'uue
question qui relève des dispositions de la
Charte. Le représentant du Royaume-Uni
n'a donc pas estimé que l'exemple en ques
tion constitue un précédent qui permette
de conclure qu'il s'agit ici d'une question
de fond.

12. Donner son assentiment à ce que le
Se'crétaire général porte à la connais
sance de l'Assemblée générale ou des
Membres de l'Organisation les affaires
relatives au maintie,n de la paix et de
la sécurl~lé internationales dont s'occupe
le Conseil de sécurité.

CONCLUSION

Question de procédure.

l:t Donner son assentim.elnt à ce que le
Secrétaire général porte à la connais.
sance de l'Assemblée générale ou des
Membres de l'Organisation les affaires
relative's au maintien de la paix et de la
sécurité internationales dont le Conseil
de sécurité cesse de s'occuper.

CONCLUSION

Question de procédure.

14. Demande au Secrétaire général tendant
à la convocation d'une session extraor··
dinaire de l'Assemblée générale.

CONCLUSION

Question de procédure.

CHAPITRE V

15. Vérifier les pouz,oirs des représentants
des membres du Conseil .de sécurité.

CO~CLUSION

Question de procédurE'.

16. Assumer les attributions dévolues ((H

Conseil de sécurité pal' des actes inter
nationaux' autres (jlU' la Charte et li,
Statut de la COUT' internationale el s'ell
acquitter.

CO~CLUSlO:-;S

a) On ne peut pas f::\irc de recommanda
Lion précise à ce sujet, étant donné que la
procédure de yote dépendra de la nature
des mesures que le Conseil de sécurité sera
appelé à prendre;

b) La proposiHon de la Belgique doit être
adoptée (AjA:C.18!'54).

6

COMMENTAIRE

Ln proposition de la Belgique tend à Cl'
([ue, dans les accords conférant certaines
attributions au Conseil de sécurité, il soit
prévu des conditions de vote qui ·excluent
l'application de la règle du v{"ta.

17. Adoption des l'Qpports annuels
à adresser à l'Assemblée' générale.

CONCLUSION

Question de procédure.

18. Adoption di..? rapports speczau:r et pré
sentation de ces rappol.;Î à l'Assemblée
générale.

CONCLUSION

Question de procédure.

19. Elaboration de plans à soumettre au:r
Membres de l'Organisation en vue d'éta
blir un système de réglementation des
armements.

CONCLUSION

Aucune recommandation.

20. Soum.el/tre aux Membres de l'Organisa
tion des plans en vue d'établir un sys
tème de réglementlJ.tion des armements.

CONCLUSION

Aucune recommandation.

COMMENTAIRE

La Commission intérimaire est d'accord
pour considérer comme une question de
procédure la transmission de plans concer
nant la réglementation des armements.

21. Déterminer si une question est ou non
une question de procédure au sens du
paragraphe 2 de l'Article 27.

.CONCLUSION

Cette décision doit Nre prise par le vote
de sept membres quelconques du Conseil
de sécuTité.

COMMENTAIRES

A. Procédure de vote applicable dans ce cas.
a) Selon certains membres du groupe,

que la décision en elle-même porte ou non
sur une question de procédure, cette recom
mandation est nécessaire si l'on veut que
k Conseil de sécurHé fonctionne de fGçon
efficace. Telle a été l'opinion du représen
tant des Etats-Unis, appuy' par le repré
sentant du Canada. Le représentant des
Etats-Unis a déclaré que l'Union de;:, ilépu·
bliques socialistes soviétiques avait fait un
usage abusif de la Déclaration de Sal1
Francisco, en ce qui concerne l'applicatio:'
de la deuxième partie de ce documen L
L'Union soviétique a emp~ché le Conseil de
sécu'rHé de déclarer questions de procédur<.'
certains points qui sont .cependant, d'après
la Charte, des questions dé procédure.

)ans lu 1
Déclaratio
Huée à pl
de la Déc]

.yoir une n
miner la
(l'autres c,
pus désigl
lunt sur (
représenta
outre que

.' ration doi
mièrc pal
générale.

1 cord s'étai
l'on a pu
de la deux
est impro
questions
desquelles
d'employel

b) De l',
tine et de
porte ici ,
Le représe
de l'avis
ration de
autres Eta
Il estime q
pose ce ca
même, qui
paragraph
décision a
l'Assemblé
que la ma.
miner s'il
absolue ou

c) Les
Royaume
cette décis
tion de pl'
tend la Dé
invitantes,
ripe de l't
nents. Ils
actuellemel
indiquée ci

d) Les r
l'Inde, de
réservé leu

RD
à la Co

a) Le re
de la Norv'
rlésaccord,

. ;. d'en décide
in ternation
tatif pour,
tion de pro
de l'Article
du représe

~21. a) Dét
devant
dans u
qui, d'a
et l'Ass
prises
quelcon



ù ce
lines

soit
luent

pré
Iblée

aux
l'éta
t des

nisa
. sys
!ents.

:cord
Il de
ncer
s.

non
!s du

vote
,nseil

~ cas.
mpe,
non

com-
que

'&ÇOIl

ésen
epré-

des
iépu
it un
San
atiol'
nent.
~il de
~durL'

lprès
dure.

.·~pen.ée de ses' an'len"" jamais III
~é~î."ation de Snn-Franciseo n'n élé des
tinée à pareil usage. La dl'uxi&me partie
<le la Déclaration avail pour objet de pré-

•"oir nne méthode qui permet Irait de déter"
miner la procédure dl' \'Oll' applicable li
(l'nu tres catégories de dérisions qui ne son 1
pas désignées spécifiquement comme pOl'

lant sur des questions de prol.'édure. L"
représentant des Etats-Unis a déclaré eIl
outre que la deuxième paTtie de la Décla"

! ration doit se lire ù la lumière de la pre
mière partie, qui donne une définHioll
générale. C'est uniquement parce que l'ae-

1 cord s'était fait sur la première paTtie que
l'on a pu faire commencer le paragraphe 2
de la deuxième partie par la phrase: « ... Il
est i~probable qu'il surgisse à l'aveniT des
questIons de grande importance à propos
desquelles on deVl'a décider s'il y a lieu
d'employer un vote de procédure ».

b) De l'avis du représentant de l'Argen
tine et de celui de la Turquie, la décision
porte ici sur une question de procédure.
Le représentant de l'ATgentine a ajouté que.
de l'avis de son Gouv-ernement, la Décla
ration de San-Francisco n"engage pas les
autres Etats Membres des Nations Unies.
Il l's,lime que la répons-e à la question que
pose ce cas se trouve dans la' Charte elle
même, qui lie tous les Etats 'Membres. Le
paragraphe 3 de l'Article 18 prévoit une
décision analogue à propos des travaux de
l'Assemblée générale -et pose le principe
que la majorité absolue suffit Dour déter
miner s'il y a lieu de voieT là la majorité
absolue ou à une majori,té qualifiée.

c) Les représentants de la France et du
Royaume-Uni ont exprimé l'opinion que
cette décision ne porte pas sur ulIle ques
tion de procédure, et qu'au sens où l'en
lend la Déclaration des quatre Puissances
i~vitantes; elle .doH être Tégie par le prin
CIpe de 1unammité des membres perma
nents. Ils ont déclaré qu'ils ne pouvaient
actuellement s'associer à la conclusion
indiquée ci-dessus.
,d) Les représentants de la Belgique, de

1Inde, de la Norvège et des Pavs-Bas ont
réservé leur atti'tude sur ce point.

B. D-emande d'avis consultatif
à la Cour internationale de Justice.

a) Le représentant de la Belgique et celui
de la Norvège ont émis l'idé-e que, en cas de
désaccord. le Conseil de sécurité, au lieu
d'en décider lui-même, demande à la Cour
internationale de Jus'tice un avis consul
tatif pour savoir si un p'lint est une ques
tion, de procédure au sens du paragraphe 2
de 1ArtIcle 27. Cette opinion a r-eçu l'appui

, du représentant du Royaume-Uni.
~21. a) Déterminer si une question portée

devant le Conseil de sécZlritP rentre
dans Zlne des catégories de décisions
qui, d'après la Commission intérimaire
et l'Assemblée générale, dev'raient être
prises par le 'vote de sept membres
quelconques du Conseil de sécurité.

CONCLUSION

Cette décision doit être adoptée par le
vote de sept membres quelconques du Con
seil de securité.

COMMENTAIRES

a) C'est le représentant des Etals-Unis
(lU! a pr~s l'initiative d'introduire ce point
(fUI deVaIt remplacer le point 21. La Sous
Commis~ion a décidé de fair-e figurer les
deux pomts; elle a en effet estimé que le
point 21 était nécessai're, puisque le Conseil
peut avoir à examiner des décisions ne
~gurant pas sur la liste qui pourrait lui
etre recommandée par l'Assemblé-e géné
rale. Cependant, la Sous-Commission n'a
8;.dmis de faire figurer ce point comme cons
tItuant une nouvelle catégorie qu'à la
condition que la question dans son en
semble soÏ'! réexaminée si la Commission
intérimaire arrive à des conclusions diffé
rentes sur les points 21 et 21 a).

Le représentant de la Norvège a proposé
de rédiger à nouveau le point 21 a) pour
le mettre en concordance avec les recom
mandations exposées aux paragraphes 1 et
2 .d-e la quat:i~~e partie du rapport, qui
laIssent la declslOn finale aux cinq mem
bres permanents du Conseil de sécurité et
à ses autres membres. A son avis, une
décision du Cons-eil de sécurité portant
qu'une question rentre dans une des caté"
gories de décisions recommandées par l'As
semblée générale mais que l-es cinq mem
bres permanents ne seraient pas convenus
d'exclur-e de la clause de l'unanimité, n'au
rait ancune portée juridique. En consé
quence. cette décision ne ferait pas obstacll'
au droit dont .iouit tout membre perma
nent d'invoquer la clause de l'unanimit(~.

en ce qui concerne les questions qui ne'
seraient pas des ques1tions de urocédu'l'('.
Elle ne trancherait pas non plus la ques
tion de sayoir s'il s'agit d'une affaire l'en
h:ant dans le cadre des questions de pro
cedure.

b) Le représentant des Etats-Unis a faif
savoi'l'que la valeur des listes de ca'tégorie,
de décisions que la Commission intéri.
maire ou l'Assemblée générale pourra re
commander serait bien réduite si un mem
bre permanent pouvait déterminer 11.11
même si la question pOTtée devant }<,
Conseil de sécurité rentre ou non dans
l'une de ces catégories. Le représentant (lf'
l'Argentin-e, celui de la Chine et celui dl'
la Turquie ont partagé cette opinion.

c), Le ,représentant de la Norvège a pro
pose qu en cas de désaccord le Conseil 01'
sécurité r-envoie la qurstion devant la COllr
interna'tionale de Justice (voir le commen
taire B, au point 1).

d) Le représentant oU Canada a indiqué
qu'il désirait réserver ses observations.

22. Délermill('r si 1111(' qlU'sfioll constitue
11l1P situation ou lUI différend au S(~l1S

de l'article 27, paragraphe 3.
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GONCIXSIONS

a) CeUe décision doit êlre prise par le
vote de s~pt membres quelconques du
Conseil de sécurité.

b) Une définition du mol « difl'érend »
au sens de l'Article 2i, paragraphe 3 (voir
plus bas), doit être adoptée.

C01iMENTAIRES

,La Commission intérimaire l'sol convenue
du principe qu'aucun membre du Conseil
de sécurité ne doit être en mesure de mettre
en échec les dispositions de la Charle qui
ordonnent que tout membre doit s'absteni'r
de voter sur un différend auquel il serait
partie. Dans l'examen de la p1"océdure à
recommander pOlir l'application de ce prin
cipe, les propositions suivantes ont été
étudiées:

A. Propositions concernant la procédure
de vote applicable en la matière: a) Pro
position chinoise (AIAC.18/13, se/ction A,
na 1) recommandan 1 au Conseil de sécu
rité de considérer cette décision comme
portant sur une question de procédure;
b) Proposition des Etats-Unis (AIAC.18/-11,
na 9), adressée aux membres permanents
du Conseil de sécurité et recommandant
que cette décision soit prise par le vote affir
matif de sept membres quelconques du
Conseil de sécurité, que cette catégorie de
décisions soit ou non considérée comme
portant sur une question de procédure.

B. Proposiolion du Royaume-Uni (AIAC.
18/17 et CorI'. 1, pa'ragraphe 6) qui suggé
rait qu'une formule soit établie pour la
définition du terme « différend » en vue
d'assurer l'application correcte de la
Charte.

C. Proposition des Etats-Unis (AIAC.
18/SC.3/4) qui voudraH qu'une partie à un
différend ou une partie impliquée dans
une situation s'ahstîn t de voter dans les
décisions relevant du Chapitre VI ou de
l'Article 52, paragraphe 3, se rappartant à
ce différend ou à cette situa-tion.

1. Procédure de vote applicable à ce cas.
Le représentant de la Norvège a tenu à

réserver sa position\ sur ce point. En outre,
il a émis l'idée qu'il serait indiqué de
recommander qu'en cas de désaccord, le
Conseil de sécurité renvoie la question
devant la Cour internationale de Justice
pour avis consultatif.

U. Définition du terme « différend ».

Le représentant dn Royaume-Uni a pré·
senté une définition du terme « différend»
qu'il avait rédigée (~n collaboration avec
d'autres membres de ia Commission inté·
rimaire. Après discussion et amendements,
la Commission a adopté la formule sui
vante:

« 1) En examinant aux fins du para·
graphe 3 de l'Article 27 si une question
soumise au Conseil de sécurité par un ou
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plusieurs Etats constitue un différend ou
si l'Ile constitue une situation, le Conseil
dt, sécurHé considérera qu'il y a difl'érend :

« a) Si l'Etat ou les Etats qui soumettent
la question au Conseil de sécurité, et l'Etat
ou les Etats dont la conduite est Yisée
conYiennent qu'il y a différend.

« b) Quand l'Etat ou les Etats qui sou
mettent la question au Conseil de sécurité
dédarent que les actes commis à leur égard
par un autre Etat ou par d'autres Etats
constituent une violation d'une obligation
internationale ou mettent ·en danger ou
semblent deyoir mettre en danger le main
tien de la paix ou de la sécuri,té interna
tionales, ou encore s'ils déclarent que ces
aeles démontrent que cet autre ou ~es
autres Etats se préparent à violer leurs
obligations internaHonales ou à mettre en
danger le maintien de la paix et de la sécu
rité interna·tionales, et que l'Etat ou les
Etats visés par cette accusaHon contestent,
ou refusent d'admettre, les faits invoqués
ou les conclusions à en ·tirer.

« 2) D'autre part, si un Etat qui soumet
au Conseil une question du type envisagé
au paragraphe 1 ci-dessus déclare qu'un
autre Etat viole les droits d'un troisième
Etat et si ce dernier appuie la déclaration
du premier Etat, ce troisième Etat sera
alors considéré comme étant partie au
différend.

« 3) Rien dans la présente définition
n'empêche le Conseil de sécurité de décider
qu'il y a différend àans des cas non prévus
paT la définition ci·dessus ».

Il est convenu qu'il n'y a lieu d'utiliser
cette définition que pour l'application de
l'Article 27, 'paragraphe 3. La définition
n'est pas destinée à s'appliquer au mot
« difl'érend » quand il se trouve employé
dans le texte d'autres dispositions de la
Charte.

A propos de l'alinéa 1 b) ci-dessus, Je
représentant de la Norvège a émis l'idée
que le problème pourrait être simplifié si,
au cas où plusieurs Etats déposeraient des
plaintes distinctes ou f.eraieD~ l'objet de
plaintes distinctes, chacune de ces plaintes
donnait lieu à un vote séparé 'ù la demande
de l'un quelconque des membres.

III. Obligation pour les membres du Conseil
de sécurité, en application de l'Ar
ticle 27, paragraphe 3, de la Charte,
de s'abstenir de voter.

Le représentant des Etats-Unis a soumis
lin document proposant que toutes les par
ties impliquées dans des questions dont est
saisi le Conseil de sécurité s'abstiennent
de voter, que ces questions, du point de
vue technique, soient considérées comme
des différends ou comme des situations.
Ce document a reçu l'appui du représen
tant de l'Argentine.

Le représentant du Royaume.Uni a re
connu la valeur des arguments historiques
présentés par les Etats-Unis, mais il a
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estimé qu'en parlant de ces :.wguments, la
~:ommission intérimaire devrait recomman
.1er pour le mot « différend » figurant à
l'Article 27, paragraphe 3, de la Charte

{voir plus haut, en B), l'adoption d'une
iléfinilion libérale plutôt que d'essayer de
t'aire une interprétation approfondie des
dispositions pertinentes dudH Article. Le

j
h,eprésentant de la Norvège et celui de la
Turquie ont appuyé cette manière de voir.

22. a) Vétermiller si lW membre du Conseil
de sécurité est partie à un différend
devant le Conseil de sécurité au sens
de l'Article 27, paragraphe 3.

CONCLUSION

Celte décision doit être prise par le vote
de sept membres (iuclconques du Conseil
de sécurité.

COl\lMENTAIRES

La proposition du représentant de la
Chine (AI AC.18j13, section A, n° 2) recom
mande de considérer ceHe décision comme
portant sur llne question de procédure.

Le représentant de la Norvège a proposé
lfu'en cas de désaccord, le Conseil de sécu
l'Hé renvoie la question devant la Cour
internationale de Justice (voir le commen
taire B, HU point 1).

23. Organiser le Conseil de sécurité de
maniere qu'il puisse e:r:ercer ses fonc
tions en permanence.

CONCLUSION

Question de procédure.

24. Prendre des dispositions pour tenir des
réunions périodiques.

CONCLUSION

Question de procédure.

25. Tenir des réunions à des endroits
autres que le siege de l'Organisatioll.

CONCLUSION

Question de procédure.

26. Création des organes subsidiaires que
le Conse'il de sécurité juge nécessaires
à l'e~r;ercice de ses fonctions.

CONCLUSION

Question de procédure.

COMMENTAIRE

Le représentant de la Belgique a émis
l'avis que la nature de ceUe décision dépend
du caractère et du mandat conférés à ces
organes subsidiaires.

27. Mesures auxquelles donne lieu la créa
tion d'un organe subsidiaire, nomina
tion des membres, mandat, interpréta
tion du mandat, renvoi de questions
pour étude, approbation du reglement
intérieur.
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CONCLUSION

Question de procédure.

COMMENTAIRE

Il est toutefois convenu que l'approbation
du mandat d'organes subsidiaires de ce
genr-e exige l'unanimité des membres per
manents si l'organe subsidiaire était habi
lité à prendre des mesures qui, prises par
le Conseil de sécurité, pourrai-ent être sou
mises au veto ou si encore l'aHribution d'un
tel mandat constituait une décision qui
n'aurait pas le caractère de procédure.

28. Adoption du règlement intériBur.
Décisions pour l'adoption d'un règlement

intérieur, ou dtdsions en application du
règlement intérieur provisoire e't qui ne
sont mentionné{'s nulle part ailleurs dans
la liste:

1) Annulation d'une décision prise par
le Président sur une motion d'ordre
(article 30);

2) Fixation de l'ordre dans lequel sont
examinées les propositions principales e't
les projets de résolution (article 32);

3) Suspendre la séance; ajourner la
séance; renvoyer la séance à un jour ou à
une heure déterminée; remettre la discus
sion d'une question à un jour déterminé ou
sine die (article 33);

4) Déterminer l'ordre dans lequel seront
mis aux voix les amendements dont une
proposition ou un proj et de résolution fait
l'objet (article 36);

5) Inviter les membres du Secrétariat ou
toute autre personne à lui fournir des ren
seignements ou toute autre aide (article 39) ;

6) Décider la publication des documen·ts
dans toute langue non officiellc (article 47) :

7) Tenir une séance 'privée (article 48);
8) Dt'eider sous quelle forme sera établi

le procès-verbal d'une séance privée (ar
ticle 51);

9) Approuver les rectifications impor
tantes aux procès-verbaux (article 52);

10) Donner accès aux procès-verbaux des
séances privées aux représentants autorisés
rl'autres Membres des Nations Unies (ar
ticle 56);

11) Faire le départ entre les procès
verbaux -et documents qui doivent être mis
à la disposition des autres Membres des
Nations Unies, ceux qui doivent ê,tre publiés
et ceux qui doiven t conserver un caractère
confiden tiel (article 57).

CONCLUSION

Questions de procédure.

29. Fixer le mode de désignation
du Président.

CONCLUSION

Question de procédure.



30. Participation sans droit de lIote de
Membres de l'Organisation qui ne sont
pas membres du' Conseil de sécurité à
la discussion de toute question soumise
all Conseil de sécurité, chaque fois que
le Conseil estime que les intérêts de ces
Membres sont particulièrement affectés.

CONCLl'SION

Question de procédure.

31. Conuier llll Membre des Nations Unies
qui n'est pas membre du Conseil de
sécurité ou tout Etat qui n'est pas Mem
bre des Nations Unies à participer sans
droit de vote aU.r disclLssions relatiues
à un différend auquel il est partie.

CONCLUSION

Question de procédure.

32. Enoncer les conditions mises à ceite
participation d'un Etat qui n'est pas
llIembre de l'Organisation.

CONCLUSION

Quesotion de procédure.

COMMENTAIRE

Le représentant de la Norvège a estimé
que cette décision porte sur une question de
procédure si aucune condition de caractère
fondamental n'est énoncée.

33. Déterml'ner si un Etat qui n'est pas
Membre de l'Organisation a accepté les
conditions que le Conseil de sécurité a
estimé juste de mettre à la participation
de cet Etat, en vertu de l'Article 32.

CONCLUSION

Question de procédure.

COMMENTAIRE

Le représentant àe la Norvège a proposé
qu'en cas de désaccord le Conseil de sécu
rité renvoie la question devant la Cour
ir;.ternationale de Justice (voir le commen
taire B, au point 1).

34. Vérifier les pouvoirs des représentants
des Etats conv'iés à participer aux dis
cussions en vertu de:s Articlp.s 31 et 32
de la Charte et de l'ar:ticle 39 du regle
ment intérieur provisoz"re.

'QNCLUSION

Question de procédure.

CHAPITRE VI

35. Déterminer si une question constitue
une. « situation » ou un « différend »
dans un se'll.~ autre que celui de l'Arti
cle 27, paragraphe 3.
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CONCLUSION

Cette décision doit être p'isl? par le vote
de sept membres quelconques du Conseil
de sécurité.

COMMENTAIRE

Le représentant de la Norvège a proposè
qu'en cas de désaccord le Conseil de sécu
rité renvoie la question devant la COUl'
internationale de Justice (voir le commen.
taire D, au point 1).

36. Déterminer les parties à lm uifférend
dans un sens autre que celui de l'Arti.
cle 27, paragraphe 3.

CONCLUSION

Cette décision doIt être prise par le vote
de sept membres quelconques du Conseil
de sécurité.

COMMENTAIRE

Ce point a été maintenu sur la liste mal
gré l'addition du point 22 a), étant donné
que, comme l'a indiqué le représentant de
la Turquie, il peut concerner non seulement
des membres du Conseil de sécurité mais
aussi des Membres des Nations Unies qui
ne sont pas membres du Conseil de sécurité.
et même des iEtats qui Doe sont pas Membres
des Nations Unies.

Le représentant de la Norvège a proposé
qu'en cas de désaccord le Conseil de sécu
l'Hé l'envoie la question devant la Cour
internationale de Justice (voir le commen.
taire B, au point 1).

37. Rappeler aux Etats Membres les obliga
tions qui leur incombent en vertu de la
Charte.

CONCLUSION

QueS'tion de procédure.

COMMENTAIRE

Le représentant de la Norvège a estimé
que cette décision doit être prise pHI' le vote
de sept membres quelconques du Conseil
de sécurité.

38. Fi.rer des règles de procédure pour
l'e.rumen des différends Oll de situations.

CONCLUSION

Question de procédure.

39. Demander de\~ renseignements SUl' les
progres réalisés ou les résultats obtenus
en cas de recours à des moyens paci
fiques de reglement.

CONCLUSION

Question de procédure.

40. Rayer une question de la lisie des ques
tions dont le Comeil de sécurité est saisi.

CONCLUSION

Question de procédure.
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réyfl'r ]Jal' des moyens pacifiqu('s dl'
lelll' c1lOi,r, conformément cl 1'.4rticle :1.'J,
paragraphe 1.

CONCLUSION

Celle dècis.ion doit être prise par le vote
de sept membres quelconques du Conseil
de sécurité.

CO:\E\IENTAIRES

Cl) A propos de ce point, le représentant
dl' l'Argentine, celui de la Chine et celui
des Etats-Unis on1 attiré l'aHention sur
leurs propositions respectives (A/AC.18/53,
n° 18, A/AC,18/13, partie 13, et A/AC.18/41).
Le représentant des E1ats·Unis a exprimé
l'opinion qu'en principe, aucun E-tat ne de
vrait pouvoir empêcher le Conseil de sécu
rité de remplir son rôle de médiateur dans
les difl'érends internationaux, que l'on con
sidère ou non les décisions prises en vertu
du Chapitre VI comme portant sur des
questions de procédure. La- suppression du
velo en ce qui concerne toutes les décisions
prises en vertu du Chapitre VI permettrait
au Conseil de sécurité de s'acquiHer de
façon beaucoup plus satisfaisante de la res
ponsabilité du maintien de la paix et de la
sécurité internationales, qui, aux termes de
la Charte, lui incombe au premier chef. Le
représentant du Brésil a rappelé qu'à la
Conférence de San-Francisco, sa délégation
é~ait de celles qui n'admettaient pas l'exer
Cice du veto à propos du Chapitre VI, et il
a déclaré que sa délégation n'avait pas
changé d'opinion. Le représentant du Ca
nada a souscrit à ceHe opinion et il a fait
observ,er qu'i! suffirait à l'un quelconque
des membres permanents, pour rompre le
lien qui unit le Chapitre VI et le Chapi
tre VII, de i'efuser de constater l'existence
d'une menace contre la paix, aux termes de
l'Article 39.

b) Le représentant du Royaume-Uni fi

tenu à réserver la position de sa délégation.
Tout eu étant opposé à l'abus du principe
de l'unanimité, il a mis en doute l'oppor
tunité de s'occuper pariiculièrement du
Chapitre VI à l'heure actuelle et d'abolir
l'exercice du veto en el' qui concerne pré
cisément ce Chapitre.

e) Le représentant de la Norvège a tenu
ù réserver la position de sa délégation. Il a
exprimé la crainte que, dans la situation
in ternationale aC'luelle, une tentative de l'l'

vision de la Charte, en ce qui concerne le
Chapitre VI, ne fasse que contribuer à ré
duire les possibilités qui s'offrent à l'OrO'a
nisation des Nations Unies pour ménager
~Ies règlements pacifiques. Il a également
fait oberver que des événements risquaient
de se dérouler dont on pourrait se deman
der s'ils tombent sous le coup des dis·posi
tions du Chapitre VI ou du Cha'pitre VII, el
qu'en conséquence, on pourrait prétendre
que le veto, s'appliquant au Chapitre VII,
doit également s'appliquer au Chapitre VI.

il

4') Inviter les jJarties cl lin clifférend cl
poursuilJl'(' ou cl r('I)J'('wlre leurs efforls
en llue de trouver W/(' solution de lelll
diffé1'l'nd, conformément à l'.4rticle' .'J3,
paragraphe 1.

CONCLPSIO:'ol

Cette décision doit l'1re prise pur Ir votl'
de sept membres quelconques du Conseil
dt, sécurité.

COl\Il\IE:'olTAIRES

Voir commentaires au point 41.

43. Enquête sur tout différend ou toute
situation qui pourrait entraîner un dé
saccord entre nations ou engendrer un
(liffér~nd, afin de déterminer si la pro.
longation de ce différend ou .de ceftte
situation semble devoir menacer le
maintien de la pab.: et de la sécurité
internationales.

CONCLUSIO:'ol

Cette décision doit être prise par le vote
de sept membres quelconques du Conseil
de sécurité. .

COl\Il\ŒNTAIRES

Voir commentaires au point 41.

44. Déterminer si la prolongation d'un di{
lérend ou d'une situation semble devoir
menacer le maintien de la paix et de la
sécurité inte'rnationales.

CONCLUSIO:'ol

Cette décision doit être prise par le vote
cIe sept membres quelconques du Conseil
de sécurité.

CO:\Il\IENTAIRES

Voir commentaires uu point 41.

1:1, Examiner lW différend ou une situation
porté devant le Conseil de sécurité et en
discuter (adoption de l'ordre du jour).

CONCLVSION

Question de procédure.

Cü:\IJ\IENTAIRE

Le représentant de la Belgique a déclarl'
qu'il interprétait ce point comme ne com
portant aucune prise de position sur la
qnestion de la compétence du Conseil de
sécurité.

46. DéteI'miner si un Etat non Melmbre de
rOrga1niÏsation a accepté, alU' {ins du
différend sur lequel il désire attirer
l'attention du Conseil d" sécurité, les
obligations de règlement pacifique Pl'{:·
f}/l('S dans la Charte.

r.ONCLl'SION

().ul'sliull de procédure.
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eOl\ll\IENTAIRE

Le représentant de la Norvège a proposl~

qu'en cas de désaccord le Cùnseil de sécu
rité renvoie la question devant la Cour
internationale de Justice (voir le commen
taire B uu point 1).
47. Recommandation de procédures ou de

méthodes appropriées pour le règle.
ment d'un dit'térend présentant le ca
ractère mentionné à l'Article 33, ou
d'une situation analogue.

CONCLUSION

Cette décision doit être prise par le vote
de sept membres quelconques du Conseil
de sécuri,té.

COMMENTAIRES

Voir commentaires au point 41.
"18. Recommandation tendant à ce qu'ull

diflérend d'ordre juridique soit soumis
pal' les parties à la Cour internationale
dl' Justice, con{ormément {ln}' disposi
tions du Statut de la Cour.

CONCLUSION

Cette décision doit être prise par le vote
de sept membres quelconques du Conseil
de sécurHé.

COl\IMENTAIRES

Voir commentaires au point 41.

49. DétermiJler si un dilférend soumis au
Conseil de sécurité, conformément à
l'Article 37, paragraphe 1, semble, en
{ait, menacer le maintien de la pai.'!' et
de la sécurité intel~nationales.

CONCLUSION

Cette décision doit être prise par le vote
de sept membres quelconques du Conseil
de sécurité.

COMMENTAIRES

Voir commentaires au point 41.
50. Recommander les conditions de règle

ment que le Conseil de sécurité juge
appropriées pou!' mettre fin à un diffé
rend qui lui a été soumis conformément
à l'Article 37, paragraphe 1.

CONCLUSION

Cette décision doit être prise par le vote
de sept membres quelconques du Conseil
de sécuri,té.

COMMENTAIRES

Voir commentaires au point 41.
51. Recommandation laite à la demande

de toutes les parties à un différend en
vue d'un règlement pacifique de ce
différend.

CONCLUSION

Cette décision doit être prise par le vote
de sept membres quelconques du Conseil
de sécurité.

COMMENTAIRES

Voir commentaires au point 41.

12

CHAPITRE VIl

52. Constater l'e;ristence d'Ulle menace COll

tre la paix, d'une rupture de la paü Oll

d'un acte d'agression.

CONCLUSION

Aucune recommandation.

COl\Il\IENTAIRES

a) Le représentant de la Turquie a dé
claré qu'en tout cas, la première partie de
l'Article 39, qui a trait à la constatation par
le Conseil de sécurité de « l'existence d'un{'
menace contre la paix, d'une rupture de la
paix ou d'un aC'te d'agression », ne doit pas
donner lieu ù l'application de la règle de
l'unanimité, puisqu'en elle-même cette par
tie ne prévoit pas de mesures coercitives.
De plus, une constatation de cette nature
aurait une portée morale considérable et
pourrait justifier l'application de l'Arti
cle 51.

Le représentant de l'Argentine a partagé
cette opinion.

b) Le représentant de la Turquie a pro
posé d'inclure le point 52 dans la qua
trième partie (A, paragraphe 2) du présl3nt
rapport.

Cette proposition fait l'objet d'un débat
prolongé au cours des seizième et dix
septième séances de la Commission intéri
maire (AIAC.18/SR.16 et 17) et a été éner
giquement appuyée par divers membres.
Certains représentants se sont élevés contre
cette proposition en faisant valoir que
l'adoption par le Conseil de sécurité de la
décision mentionnée sous ce point p.ntraÎ
nerait, ou pourrait entraîner, l'application
de mesures coercitives au sujet desquelles
il est nécessaire ,.l'obtenir l'unanimité de
ious les membres }o2rmanents. Un des re
présentants a signalé qu',à son avis il ne
convenait pas de recommander des procé
dures de vote différentes pour la première
et la deuxième partie de 1'Article 39 de la
Charte (points 52, 53 et 54 de la liste).

Au cours des débats, il a été signalé et
convenu que si le Conseil de sécurité, en
raison d'un recours au droit de veto, ne
prenait pas de décision sur ce point, il fau
drait compter sur l'eiret moral de l'opinion
de la majorité du Conseil, si cette majori·té
reconnaissait au'un Etat donné s'est rendu
coupable d'un~ rupture de la paix; l'ab
sence d'une décision ne libérerait pas un
Membre des Nations Unies de ses obliga
tions en vertu de la Charte; enfin, l'absence
d'une décision du Conseil ne constituerait
en au'cune manière un obstacle à l'exercice
du droit de défense légitime individuel et
collectif, prévu à l'Article 51 de la Charte.

Sur la suggestion du représentant de la
Turquie, la Commission intérimaire a dé
cidé d'attirer l'aHention de l'Assemblée
générale sur l'importance que la Commis
sion intérimaire attachait à la question
men tionnée ci-dessus.
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53. Recommandations consécutives cl la
constatation de l'e;ristence d'une me
lIlW/' contre la pai.l', d'une l"llptUI'f de la
pai.l' ou d'un acte d'agressioll.

CO:,\CLUSION

•\l\l'll1H' recommandation,

54. Décider les mesures qui doivent âtre
prises conformément au:r Artides ·H
et 42.

CONCLUSION

.\ lll'li Il (' rrcomman da lion.

;)j. Inviter les parties intéressées li se con
{ormel' au.v meS/Ires provisoires que le
Conseil de sécurité juge nécessaires ou
souhaitables.

CONCLUSION

Alleune recommandation.

56. S'assurer de i'e:réculion des mesures
provisoires prévues à l'Article 40.

CONCLUSION

Aucune recommandation ne peut être
faite sur ce point puisque la procédure de
vote dépendra des dispositions spécifiques
que le Conseil de sécurité sera appelé à
prendre pour s'assurer de l'exécution des
mesures ci-dessus.

COMMENTAIRE

En adoptant cette 'conclusion, la Com
mission intérimaire a fait les observations
qui suivent. La décision serait considérée
comme rentrant dans les questions de pro
cédure si elle ·consistait simplement à de
mander des renseigner lenis sur l'exécution
des mesures provisoires. Elle serait consi
dérée comme ne portant pas sm::' une ques
tion de procédure si ·elle consistait à créer
une 'commission d'·enquê'te sur place. On a
cité à cet égard le cas d'une résolution dont
avait été saisi le Conseil de sécurité, et qui
tendait à créer une commission d'enquête
pour s'assurer sur place de la mise à exé
cution d'une résolution prescrivant le
« cessez le feu ». La résolution visant à
créer cette commission a été rejetée en
raison du vote contraire d'un membre per
manent et malgré le vote favorable de la
majorité des membres du Conseil de sécu
rité (SjPV.194, page 36).

57. Décision sur les mesures n'impliquant
pas l'emploi de la force armée qui doi
vent être prises pour donner effet au.t'
décisions du Conseil de sécurité.

CONCLUSION

Aucune re'commandation.

58. 1rwitel' les Membres des ,":Tations Vnies
il appliquer des mesures n'impliquant
pas l'emploi de la force armée.
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CONCLUSION

Aueulll' l'l'commHIHla tion.

j!J. Déterminer si les mesures prélJues à
l'A. l'Urie 41 risquent d'être inadéquates
Ol! si f'1lf'S .'If' sont révélée." tf'lles.

CO:-lCLUSION

Aucune recommandation.

GO. Entreprendre" au moyen de {orces
aériennes, navales ou terrestres, toute
action que le Conseil de sécurité juge
nécessaire au maintien ou au rétablis
sement de la pai.l' el de la sécurité
intel'nationales.

CONCLUSION

Aucune recommandation.

en. Pixe,r les principes généraux qui doi
vent régir les accords spéciaux prévus
cl l'Article 43.

CONCLUSION

Aucune recommandation.

02. Prendre, en vertu de l'Article 43. l'ini
tiative d'accords fixant les effectifs, la
nature des forces armées, leur degré de
préparation et leur emplacement géné
ral, ainsi que la r:ature des facilités et
de l'assisfrance cl fournir, et négocier ces
accords.

CONCLUSION

Aucune recommandation.

G3. Inviter les Membres des Nations Vnies
à mettre à la disposition du Comeil de
sécurité les {orce.ç armées, l'assistance
et les facilités, y compris le droit de
passage, nécessaires au maintien de la
pai.r et de la sécurité internationales.

CONCLUSION

Aucune recommandation.

64. Convier lm Membre des Nations Unies
qui n'est pas un membre du Conseil de
sécurité il participer au.'t' décisions du
Conseil de sécurité touchant l'emploi de
contingents de force.ç armées df' ce
Membre.

CONCLUSION

Question de procédure.

63. Dans les limites prévues par les accords
spédau.r mentionnés il l'Article '18,
fixer l'importance et le degré de pré
paration des contingents nationaux dr
{orces aériennes qui doivent être immé
diatement mis à la disposition du Con
seil en vue de l'exécution combtnée
d'une action coercitive internationale,
et établir. des plans prévoyant leur ac
tiOll combinée.



CONCLUSION

Aucune recommandation.

66. ~4doption de plans pour l'emploi de la
force armée.

CONCLUSION

Aucun e recommanda tion.

67. Etablissement du Comité d'état-major el
instructions il lui donner.

CONCLUSION

Il n'est pas possible de formuler de re
commandation sur ce point, la procédure
de vote dépendant des instructions spécifi
ques qui seront données au Comité à'état
major.

COi\f;\IENTAIRE

Le représentant du Royaume-Uni a invo
qué, à titre d'exemple, le cas où le ComHé
d'état-major recevrait pour instructions de
se réunir ailleurs qu'au siège de l'Organi
sation des Nations Unies, ce qui rentrerait
dans les questions de procédure.

68. Approbation du règlement intérieur et
organisation du Comité .d'état-major.

CONCLUSION

Question de procédure.

69. Solution des questions relatives au com
mandement des forces armées mises il
la disposition du Conseil de sécurité.

CONCLUSION

Aucune recommandation.

70. Autorisation donnée au Comité d'état
major d'établir des sous-comités ré
gionaux.

CONCLUSION

Aucune recommandation.

71. Indiquer ceux des Membres des Nations
Unies qui prendJ'ont les mesures néces
saires à l'exécution des décisions du
Conseil de sécurité pour le maintien de
la paix et de la sécurité internationales.

CONCLUSION

Aucune recommanda'iion.

72. (Supprimé '.)

73. Examen d'un rapport sur les mesures
prises par des Membres dans l'exercice
du droit de légitime défense, en vertu
de l'Article 51.

CONCLUSION

Aucune recommandation.

1 Ce point qui, à l'origine, figurait .sur la list~ des
décisions que peut prendre le Consell de eécurlté, a
été supprimé pur la suite.
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tOMMENTAIRE:

11 est convcnu cepcndant qu'unc décision
prise 'par le Conseil de sécurité d'examiner
un rapport sur les mesuœs prises en vertu
de l'Article 51, c'est-à-dire d'approuver son
inscription à l'ordre du jour, l:entrc dans
les questions de procédure.

CHAPITRE VIII

74. Encourager le développement du règle
ment pacifique des diflérends d'ordN
local pm' le moyen d'accords,ou d'orga
nismes réyiùnau:'t'.

CONCLUSION

Cette décision doit être prise par le vote
de sept membres quelconques du Conseil
de sécurité.

COMMENTAIRES

Voir commentaires au point 41.

75. Utiliser les accords ou organismes l'l:
gionau:c pour l'application des mf'.ml'I's
coercitives.

CONCLUSION

Aucune Tecommanda'tïo:n.

76. Auto.~isation d'Bnfl1eprendre une action
coercitive en vertu d'accords régionau.l'
ou par des organismes régionau,l'.

CONCLUSION

Aucune recommandation.

CHAPITRE X

77. Demander l'assistance du Conseil ér.o
n'Omique et social.

CONCLUSION

Question de lJrocédure.

CHAPITRE XII

78. Exercice des fonctions dévolues li ['Or
ganisation en ce qui concerne les :=OlU'S

stratégiques, y compris l'approbation
des termes des accords de tutelle ainsi
que de la modification ou de l'amenc1('
ment éventuels de ces accords.

CONCLUSION

Aucune' recommandation.

79. Recourir cl ['assistance du Conseil àf'
t/lielle dans l'exercice des fonctions
assumées pal' l'Organisation au titre dl,
régime de tutelle, en matière politique,
économique et sociale et en matière
rI'instruction, dans les zones straté
(fiques.

•

c

cr
ti

8

pl'
di
uc
cl
m
êt

84

l'
un
du



qU'UllC décision
lrite d'examiner
prises en vertu

:l'approuver son
ur, rentre dans

I

~ment du regll'
férends d'ordrl'
'ords, ou d'orga-

l'ise pal' le vote
ues du Conseil

oint 41.

organismes ré
al/ des mf'Sllrf'S

'dre une action
:ords régionall.l'
'égionau.l' .

'll Conseil éco
al.

évolues li 1'01'
~el'ne les ::OlU'S

l'approbation
te tutelle ainsi
u de l'amende
cords.

du Conseil dl'
des fonctions

ion au titre du
fière politique,
~t en matière
zones strafé-

CONCLUSION

Question de procédure.

80. S'abstenir, pour des motifs de sécurité,
de recourir à l'assistance du Conseil de
tutelle.

CONCLUSION

Question de procédure.

CHAPITRE XIV

81. Hecommwzdation du Conseil de sécu
l'ité sur les conditions dans lesquelles
les Etats qui ne sont pas Membres de
l'Organisation peuvent devenir parties
au StatlJJt de la Cour internationale de
Justice.

CONCLUSION

Cette décision devrait être prise 'Par un
vote de sept· quelconques des membres du
Conseil de sécurité.

COMMENTAIRE

Le représentant des Etats-Unis a estimé
qlie cette décision rentrait dans les ques
tions de procédure.

82. Recommandation ou déciûon, en vertu
de; l'Article 94, paragraphe 2, sur les
mesures à prendre pour faire exécuter
url ui'rêt de la Cour internationale de
.fastice.

CONCLUSION

Aucune recommandation.

8;.\. Demander à la Cour internationale de
.fustice un avis consultatif sur une ques
tion juridique.

CONCLUSION

Question de procédure.

COl\Il\IENTAIRE

Lors de la discussion de cepoin:t, la
proposition belge (AjAC.18/50) a été étu
diée e't il a été décidé qu'au cas où un
accord n'interviendrait pas sur la con
clusion qui précède, la procédure recom
mandée dans la proposition belge devrai1
être examinée.

CHAPITRE XV

84. Recommandation relative à la nomin'.t
tion du Secrétaire général.

CONCLUSION

Aucune recommandation.

COl\'lMENTAIRE

Selon la p'!'oposition du représentant de
l'Argentine, cette décision serait prise par
un vo'te de sept quelconques des membres
du Conseil (AjAC.18/33, n° 24).

85. Décision consistant li confier d'autres
fonctions au Secrétaire général.

CONCLUSION

Il n'est pas possible de formuler une re
commandation précise à ce sujet, la procé
dure de vote devant dépendre des fonctions
qui seront confiées au Secrétaire général.

CHAPITRE XVII

86. Avis émis par le Conseil de sécurité que
- du fait des accords spécieux réalisés
aux termes de l'Article 43 - le Conseil
s'estime en mesure de commencer à
exercer les responsabilités qui lui in
combent en vertu de l'Article 42.

CONCLUSION

Aucune recommandation.

CIIAPITRE XVIII

87. Vote sur le liéu et la date de réunion
d'ùne conférence générale des Membres
des Nal'ions Unies aux fins d'une revi
sion de la Charte.

CO~CLUSION

Décision régie par les dispositions de
l'Article 109, paragraphe 1, de la Charte,
aux termes desquelles il suffit d'un vote de
sept quel'conques des membres du Conseil.

88. Vote sur la proposition tendant à convo
quer une conférence générale des Mem
bres des Nations Unies aux fins d'une
revision ,d.e la Charte après la dixième
session annuelle de l'Assemblée gé
nérale.

CONCLUSION

Décision régie par les dispositions de
l'Article 109, paragraphe 3, de la Charte,
aux termes desquelles il suffit d'un vote de
sept quelconques des membres du Conseil.

B. Le Statut de la Cour internationale
de Justice

CHAPITRE PREMIER

89. Election des juges de la Cour intem.a
tionale de Justice.

CONCLUSION

Les candidats doivent réunir la majodté
absolue des voix du Conseil de sécuTité,
selon. l'Article 10, paragraphes 1 et 2, du
Statut de la Cour internationale de Justice.

90. Recommandation relative aux condi
tions auxquelles un Etat qui, tout en
étant partie au Statut, n'est pas Membre
des Nations Unies, peut participer à
l'éleotion des membres de la Cour.
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CO:\,CLUSION

Celte décision devrait ètrl.' pris-c par un
"ote de sept quelconques des membres du
Conseil de sécurité.

Ill. Sominaiion de irais m l'lllb l'es de la
Commission médiatrice formée el1 vuc
d(' choisir llIl nom pour c/zaque siège
non pourvu de la Cou!' internationale.

CONCLUSION

Décision régie par les dispositions de
l'Article 10, paragraphe 2, du Statut de la
Cour internationale de Justice.

92. Demande du Conseil de sécllrité tendant
Ct former une commission médiatrice
pn UlIe de choisir lW nom pour chaque
sièUe non pourvu de la Cou!' interna
tionale.

CO:\'CLlTSION

QUl'slion de procédure.

!l3. Adoption des noms proposés pal' la
Commission médiatrice pour les sièges
non pourUllS de la COllr interl/aiio/wle.

CONCLLSION

Les noms sont adoptés à Jn majorité ab
solue des voix au Conseil de sécurité, selon
l'Article 10, paragraphes 1 et 2, du Statut
de la Cour internationale de Justiœ.

94. Fi.ration du délai dans lequel les mem
bres de la Cour dé}it. nommés pOllrvoi
l'ont aU.r siè.ges vacants en choisissant
parmi les personnes qlli ont obtenu des
sllffrages soit dans l'Assemblée: géné
rale, soit dans le Conseil de sécurité.

CONCLl'SION

Question de procédure.

95. Fi.ration de la date des élections all.l·
sièges de la COllr internationale deve
/lUS vacants.

CONCLl'SION

Question de procédure.

CHAPITRE II

96. Fi.'ration des conditions au:rquelles la
Cou/' internationale sera ouverte au.Y
Etats autres que ceu:r qui sont Parties
(lU Statut de la Cour.

CONCLUSION

Ce Ile décision devrait être prise par un
yote de sept quelconquc1:> des membres dn
Conseil de sécurité.

ni. (Supprimé '.)

l Ce point qui, il l'origine. figurait sur la liste des
tléeisiolls que peul prendre le Conseil de sécurité, a
él é supprimé par la suite,
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CHAPll'ltE V

US. Recommandation relatiu(' à la partici.
jJation ci la procédure d'amendement
du Statllt, des Etats qui, {out (''Il ayant
accepté le Statut de la Cour, /Il' SO/lt Jl((,~

Jlembr('s des Natio/lS Fllies.

CO:\,CLUSION

Celte décision denaH l'tn' prise par lin
\'ote de sept quelcOll<IUeS des membres du
Conseil de sécurité.

Troisième partie

:\IETHODES D'APPLICATION

1. D'après les diverses propositions qui
ont été soumises à la Commission intéri
maire. l-cs trois principales méthodes visant
la mise en applica lion des conclusions sur
les diverses décisions possibles énumérées
dans la deuxième partie du rapport sonl
les suivantes'

a) l\Iise ('n application par interprl'la
lion de la Charte. C'est la méthode préco
nisée dans la proposition de la Chine
(A/AC.18/13, parlie A).

b) Mise en application par accord entre
les cinq membres permanents du Conseil
de sécurité. C'est la méthode préconisée
dans la proposition de ln Chine (A/AC.18/
13, partie B), la proposition du Royaume
Uni (AIAC.18/1ï et Corr. 1, paragraphes 1,
2 et 3) et la proposition des Etats-Unis
(A/AC.18/41, alinéa 2 B du paragraphe 1
ct paragraphe II).

c) Mise en application par la convocH,tioll
d'une conférence générale aux fins d'uIle
l'l'vision de la Charte. C'est la méthode pr('.
conisée dans la proposition de l'Argen tint'
(AIAC.18j12). La proposition de la Nou
velle-Zélande prévoit par ailleurs un amcn
dement Ü l'Article 27 (AIAC.18/38).

2. a) Mise cn application pur interpréta
tion de la Charte.

La Commission intérimaire propose que
l'Assemblée générale ,ecommande aux
membres du Conseil de sécurité de considé
rer les points énumérés au paragraphe 1 de
la quatrième partie, A, du ra'pport eomme
entrant dans le cadre des questions de pro
cédure et de décider de la conduite de leurs
travaux en conséquence. Cela jouerait en
ce qui concerne la façon dont les membres
du Conseil de sécurité procèdent au vote
sur une proposition concernant la qnestion
de savoir s'il s'agit ou non d'un point de
procédure, dans le cas où cette question est
soulevée; en ce qui concerne la manière
dont tout membre du Conseil de sécurité,
lorsqu'il fait fonction de Président, inter
prète le résultat d'un te: 'lote, et enfin la
façon dont votent les membres du Conseil
de sécurité si la décision ndoptée par le
Président sur la base d'une telle interpré
tation est mise en question.
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Au sujet de l'interprétaolion de la Charte,
plusieurs délégations, dont les gouverne
ments n'étaient pas parties à la Déclaration
des quatre Puissances invitantes à Sun
Francisco, ont déclare que leurs gouverne
nH'nts ne se considéraient pas liés par cette
dédaration. Toutefois, même si un Etat
.Membre se considère lié parcctte déclara
tion, la muj orité des membres de la Com
mission intérimaire estiment que c('la ne
constitue pas un obstacle à l'application
dl' lu recommandation formulée au para
graphe prô·cëdent. Aux termes du paragra
phe 2 de la deuxième partie de la décla
ration. la question de savoir si une question
donnée porte ou non sur un point de pro
('ô dure sera décidée par un vote n'ayant
pas un caractère de procédure. Toutefois,
de l'avis dl' ces membres, il est évident que
C{' vote préliminaire ne den'ait pas s'appli
quer aux questions considérées COlllllle por
tan! sur des points de procédure dans la
première parUe de cette dècbration, ni aux
questions pour lesqu~ll('s la Charte elle
mrme indique la méthode de vote il suivre
el qui font l'objet du paragraphe 1 de la
deuxième partie de la déclaration. Le para
graphe 12 dl' la première partie du présent
rapport rappelle certaines indications qui
figurent dans la S:;harte ~n ce qui concerne
le caractère de procédure des décisions énu
mérées au paragraphe 1 de la quatrième
parti<', A. du rapport.

b) .liisc en application par accord entre les
cinq membres permanents du Conseil de
sécurité.

La Commission inlérimaire a approuvé
les propositions du Royaume-Uni (A/AC.18/
17 et CorI'. 1, paragraphes 1. 2 ·et 3) et des
Etats-Unis d'Amérique (A/AC.18/41; ali
néa 2 B du paragraphe 1). Ces propositions
figurent dans les conclusions exposées dans
la quatrième partie du rapport.

l') ;"lise en application par la cOlwocation
d'une conférence générale aux fins
d'une revision de la Charte.

Ceptains représentants, notamment celui
de l'Argentine, ont fait valoir leur point de
vue sur la question de la 'convocation d'une
conférence générale des Membres de 1'01'
ganis8.tion des Nations Unies en vue d'exa
miner si le moment est venu de l'l'viser la
Charte. Le représentant de l'Argentine a
attiré l'attention sur le projet de résolution
présenté par son Gouvernement (AIAC.181
12). ·Le représentant de la Nouvelle-Zélande
a expliqué la portée et le but de la propo
sition présentée par son Gouvernement
(AIAC.18/38).

Le représentant de la Turquie a appuyé
la proposition de l'Argentil1l' et a proposé
que la Commission intérimaire recom
mal1de que l'Assemblée générale décide, à
sa prochaine session ordinaire, de convo
quer une conférence générale aux fins d'une
l'l'vision de la Charte, au cas oil les mé
thodes de mise en application présentées
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au paragraphe b) ci-dessus ne donneraient
pas de résultats avant la clôture de la ses
sion de l'Assemblée générale.

Le représentant de l'Argentine a nppuyé
cette proposition.

Les représentants du Canada, des Etats
Unis d'Amérique. de la France, de la Nor
vège et du Royaume-Uni onl déclaré qu'il
était impossible il leurs Gouvernements
d'appuyer, acluellcmen t, ces propositions
ou toute tentative visant à amender ln
Charte, en ce qui concerne la procédure de
vote au Conseil de sécurité. Les représen
tants du Canada et des Etats-Unis ont, par
ailleurs, déclaré qu'il convenait tout
d'abord de faire un sincère effort pour
assouplir d'un 'commun accord les méthodes
de vote au Conseil de sécurité.

La Commission intérimaire a approuvé,
par 19 voix contre 7 el 10 abstentions, un
projet de résolution soumis par l'AI'gentine
(A/AC1S/71) el am{'ndé par le représen
tant de la Colon'bie, recommandant à l'As
semblée générale d'étudier, au cours de sa
troisième session ordinaire, la question de
savoir si le temps est ou non venu de con
voquer une conférence générale, comme le
prévoit l'Article 109 de la Churte. Cette ré
solution est incorporée dans les conclusions
énoncées dans la quatrième partie, ci
dessous.

Quatr5ème partie

CONCLUSIONS

A. La Commission intérimaire soumet les
conclusions ci-après ft l'approbation de
l'Assemblée générale:

1. Que l'Assemblée générale
Recommande aux membres permanents

et aux autres membres du Conseil de sécu
rité de considérer les points ci-après de la
liste des décisions possibles du Conseil de
sécuri,té comme rentrant dans le cadre des
question de procédure: points 3, 10, 11, 12.
13, 14. 15. 17. 18. 23. 24, 25, 26, 27, 28 (et
sous-titres), 29. 30, 31. 32, 33, 34, 37, 38, 39,
40, 45. 46. G·t 68, 77, 79, 80, 83, 92, 94 et 95,
ct de conduire leurs travaux en consé
quence.

2. Que l'Assemblée générale
Recommande aux membre:; permanents

du Conseil de sécurité de décider que les
pomts ci-après de la liste des décisions pos
sibles du Conseil de sécurité doivent être
adoptés par un vote de sept quelconques
des membres du Conseil de sécurPé, que
ces décisions soient ou non considérées
comme rentrant dans le cadre des questions
de procédure: pointf: 2. 21, 21 a), 22, 22 a),
35,36,41. 42,43,44, 1~, 40 49,50,51,74,81,
90, 9H et 98, et de prendl'e des mesures en
vue de l'applicaticn de \"'dlc décision.

3. Que l'Assemblée g•.'mc l'ale

Recommande au.\: membres permanentfl
du Conseil de sécnrité :
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a) Dl' se cOllel'rler dans toute la mesure
du possible, chaque fois que des décisions
importanles deyront êlre prises par le Con
seil de sécurité;

b) De se metlre d'accord pour se consul
1er l'un l'aulre clmque fois liue cela sera
possible. ayanl d{' passer au vole', si leur
unanimit{> est Ill'cessaire au fonctionnement
l'mcact' du Conseil de' sécurité;

c) De conyenir, s'il n'y a pas unanlluité,
(lue h's membres pemHlllents qui consti
tuent la minorité, conscients du fait qu'ils
agissent au nom de toutes les Nations Unies,
n'exerceronl leur droit de veto que lors
qu'ils considéreront la question comnw
présen ta n1 II ne impOl'lance capitale pour
les Na lions lTnie's dans leur ens'èmble, el
qu'ils expliqucront pour quels motifs ib
estiment que tel est le cas;

d) De convenir qu'ils ne feronl pas usage'
dl' leur droit de \'l'to à l'encontre d'une pro
posi·tion pOUl' le simple motif que sa portée
n'l'st pas suffisank pour leur donner 8alis
faction;
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(') De se meUre d'al~cord sur la définition
du mot « difl'érend » au sens du paragra·
pht, a dt' l'article '27 de la Charte, compte
tenu de la proposition énoncée dans les
commentaires au poin't 22 de la deuxième
partie du présent rapport.

.1. Que l'Assemblée' générale
Recommande aux Etats Mcmbr{'s de rOt'

ganisation des Nations lJnies que, dans les
accords conférant des attributions au Con
seil de sécurih\ il soit prévu des condi'tions
de vote au sein de cet organe qui exc1u('nt
l'application de la règle de l'unanimité des
membres permanents.

B. Considérant que les imperfections
cOllstatt\es dans le fonctionnement actuel dl'
l'Organisatioll des Nations Unil'S réclament
lttl examen attentif,

La Commission intérimaire recommande
il l'Assemblée générale de déterminer, lors
cil' sa troisième session ordinaire, si le
temps cs't ou non venu de convoquer une
conférenee générale, comme Je prévoit l'Ar
ticle 109 de la Charte.
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